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Cadre législa�f et réglementaire

Les principes généraux du code de l’environnement

L110-1 du code de l’environnement :

 2° Le principe d'ac�on préven�ve et de correc�on, par priorité à la source, des 

a�eintes à l'environnement, en u�lisant les meilleures techniques disponibles à 

un coût économiquement acceptable. Ce principe implique d'éviter les a�eintes à 

la biodiversité et aux services qu'elle fournit ; à défaut, d'en réduire la portée ; 

enfin, en dernier lieu, de compenser les a�eintes qui n'ont pu être évitées ni 

réduites, en tenant compte des espèces, des habitats naturels et des fonc�ons 

écologiques affectées ;

Ce principe doit viser un objec�f d'absence de perte ne�e de biodiversité, voire 

tendre vers un gain de biodiversité ;  



La prise en compte de la séquence ERC dans 

les réglementa�ons. 



La prise en compte de la séquence ERC dans 

les réglementa�ons



La prise en compte de la séquence ERC dans 

les réglementa�ons

• Autres procédures du code de 

l’environnement :

– Procédures IOTA / ICPE, notamment l’autorisa�on 

environnementale

– Natura 2000

– Déroga�on espèces protégées

– Autorisa�on supplé�ve

– ...



Les trois phases de la séquence 



Caractéris�ques des mesures compensatoires



Enjeux liés à la compensa�on environnementale, 

en par�culier en milieux agricoles

• La connaissance écologique des territoires ; la 

per�nence écologique des mesures compensatoires ; 

la mutualisa�on des mesures compensatoires.

• La connaissance du foncier ; l’an�cipa�on des 

mesures compensatoires ; la veille foncière.

• L’acceptabilité des mesures compensatoires pour les 

acteurs agricoles.

• L’engagement de l’ensemble des acteurs ; no�on de 

« territorialisa�on » de la séquence ERC.



La mise en œuvre des mesures compensatoires

(ar�cle L. 163-1 code envir.)

• Toute personne soumise à une obliga�on de me5re en œuvre des mesures 

de compensa�on des a5eintes à la biodiversité y sa�sfait soit directement, 

soit en confiant, par contrat, la réalisa�on de ces mesures à un opérateur 

de compensa�on, soit par l'acquisi�on d'unités de compensa�on dans le 

cadre d'un site naturel de compensa�on.

• Un opérateur de compensa�on est une personne publique ou privée 

chargée, par une personne soumise à une obliga�on de me5re en œuvre 

des mesures de compensa�on des a5eintes à la biodiversité, de les me5re 

en œuvre pour le compte de ce5e personne et de les coordonner à long 

terme.

•  Dans tous les cas, le maître d'ouvrage reste seul responsable à l'égard de 

l'autorité administra�ve qui a prescrit ces mesures de compensa�on.



La mise en œuvre des mesures compensatoires

La mise en œuvre d’une mesure compensatoire nécessite trois 

condi�ons : 

• 1. Disposer d’un site par la propriété ou par contrat ; 

ET 

•  2. Déployer des mesures techniques visant à l’améliora�on 

de la qualité écologique des milieux naturels (restaura�on ou 

réhabilita�on) ou visant la créa�on de milieux ou modifier les 

pra�ques de ges�on antérieures ; 

ET 

•  3. Déployer des mesures de ges�on pendant une durée 

adéquate



Les ou�ls de mise en œuvre des mesures 

compensatoires

Pour le maître d’ouvrage d’un projet devant me5re en œuvre des 

mesures compensatoires : dis�nguer maîtrise foncière du site 

et ou�l de mise en œuvre de sa ges�on environnementale.

1/ maîtrise foncière du site :

- Maîtrise par la propriété (y compris rétrocession à un 

organisme à compétence environnementale)

- Maîtrise par contrat : bail emphytéo�que, bail rural y compris à 

clause environnementale, bail SAFER, conven�ons diverses,  

fiducie foncière environnementale, ORE



Les ou�ls de mise en œuvre des mesures 

compensatoires

 2/ Ou�ls de mise en œuvre de la ges�on environnementale 

nécessaire à la compensa�on

Ges�on directe

Ou

Conven�on avec exploitant avec cahier des charges adapté

Bail rural à clauses environnementales

Partenariat avec une organisa�on spécialisée

AOT du domaine public

Fiducie foncière environnementale 

ORE

Recours à des prestataires



Les ou�ls de mise en œuvre des mesures 

compensatoires

3/ Sites naturels de compensa�on

Acquisi�on d’unités de compensa�on 


